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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

 

 
 
 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Secrétariat Général 
 
ARRETE N° 2013-81 du 12 août 2013 donnant délégation de signature à M. Alain TRIDON, directeur 
départemental des territoires du Puy-de-Dôme. 
 
ARRETE N° 2013-82 du 12 août 2013 conférant délégation de signature à M. Alain TRIDON, directeur 
départemental des territoires du Puy-de-Dôme, en matière d’ingénierie publique. 
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